
Recherche des personnes potentiellement en contact 

Situations à risque

Si aucun symptôme
pour le salarié 

contaminé

En cas de symptôme
pour le salarié contaminé

Durant les
7 derniers jours

avant le test

48h avant la 
date des 1ers

symptômes

24h avant la 
date des 1ers

symptômes

Le jour
des 1ers 

symptômes

Contact en face à face
< 1 m sans masque ou 
protection

Soins ou actes d’hygiène 
donnés ou reçus

Espace confiné pendant 
au moins 15 min (bureau, 
salle de réunion, 
véhicule…)

Partage de matériel sans 
désinfection
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COMMENT GÉRER LES CAS COVID 
DANS L’ENTREPRISE ? (1/2)

Le cas contact d’un cas contact n’est pas un cas contact.
Le référent COVID-19 peut établir une matrice d’exposition
dans l’entreprise - par unité : coordonnées des salariés,
intérimaires, clients, fournisseurs, visiteurs… pour faciliter le
contact-tracing le cas échéant.

STOP AU 
COVID-19

Qu’est ce qu’un cas contact ?
Un cas contact est une personne ayant eu un contact à risque avec une 

personne contaminée par la COVID-19 :

• En face à face à moins d’1 mètre, sans masque ou autre protection

• Plus de 15 minutes dans un lieu clos, sans masque

• Via du matériel partagé ou échangé sans désinfection

• Lors d’actes de soins ou d’hygiène

• Partageant le même lieu de vie

Comment repérer les cas contacts ?
Il faut évaluer les contacts à risques du salarié positif à la COVID-19, en incluant :

• Toutes les phases de travail : au poste, dans les espaces communs, locaux sociaux 
(cantine, vestiaires…), véhicules…

• Tous ses contacts potentiels : collègues, clients, fournisseurs, entreprises extérieures…

Contactez votre Médecin du Travail
qui pourra vous aider dans cette évaluation et faire le lien avec la CPAM 

Cas 
positif

Cas 
contact

Cas 
contact

?
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Il reprend son activité en présentiel avec 
mesures renforcées : port strict du masque, 

distanciation, aération des locaux, aucun 
matériel partagé, nettoyage / désinfection, 
aucun contact avec personne vulnérable.
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L’isolement est 
prolongé.

Le télétravail est-il possible ? 

Il reprend 
son activité 

en télétravail 
pendant au 

moins 7 j. www.opsat.fr
infocoronavirus@opsat.fr

Le salarié présente des symptômes 
de la COVID-19 mais n’est pas 
encore diagnostiqué positif

Le salarié ne présente pas de 
symptômes de la COVID-19 mais est 

identifié comme cas contact

Il s’isole 7 j à compter des 
1ers symptômes et bénéficie 

d’un arrêt de travail.

La fièvre a-t-elle disparu
depuis 48h ?

COMMENT GÉRER LES CAS COVID 
DANS L’ENTREPRISE ? (2/2)

oui non

?

oui non

Des symptômes 
apparaissent-ils ?

Au 7ème jour :

Le test est 
positif

Le test est 
négatif

Il s’isole immédiatement et 
consulte son médecin.

Si télétravail impossible, il est 
en arrêt de travail. Il fait un test.

Il reprend son activité, si 
possible en télétravail.

Il poursuit son 
isolement 7 j 
après le test.

Il consulte un 
médecin.

oui non

Vit-il sous le même toit que le malade ?

oui non

Le test est 
positif

Le test est 
négatif

Il poursuit son 
isolement 7 j après la 
guérison du malade 

et refait un test.

Le test est 
négatif

Le test est 
négatif

Il s’isole immédiatement. Si télétravail 
impossible, il est en arrêt de travail. 

A l’issue des  7 j 
d’isolement après 
le dernier contact 
avec le malade, il 

fait un test.

Il reprend son 
activité, si possible 

en télétravail.

Il fait un test 
immédiatement.


